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L'Institut de droit romain organise, pour l'année 2012, des conférences qui ont lieu au Collège 
Sainte-Barbe, 4 rue Valette -75005 Paris, salle Collinet (3ème étage), le vendredi à 17h30. 

Vendredi 20 janvier 2012 . 
M. Pierre JAILLETTE 

Maître de conférences à l'Université Charles de 
Gaulle- Lille 3 

Une tragique confrontation : Paul Krueger et 
le Code Théodosien. 

Vendredi 27 janvier 2012 
Mme Ulrike BABUSIAUX 

Professeur à l'Université de Zurich 

Les étymologies des juristes romains : 
idéologie ou méthode ? 

Vendredi 10février 2012 
M. Yann RIVIERE 

Maître de conférences à 1 'Ecole des Hautes Etudes 
en Sciences Sociales 

Eléments pour une relecture du procès 
capital tribunicien. 

Vendredi 17 février 2012 
M. Filippo BRIGUGLIO 

Professeur à l'Université de Bologne 

La renaissance numérique des Institutes de 
Gaius. 

Vendredi 2 mars 2012 
M. Jean-Michel DAVID 

Professeur à l'Université Paris 1 

Le juge et l'orateur: remarques sur les 
conditions du plaidoyer à Rome. 

Vendredi 16 mars 2012 
M. Rudolf HAENSCH 

Professeur à l'Université de Munich 

L'Egypte romaine -I'Egypte byzantine ? 
Continuités et ruptures éclairées par la 
documentation de I'Egypte à l'époque 
romaine. 

Vendredi 23 mars 2012 
Mme Paula BOTTERI 

Professeur à l'Université de Trieste 

Pouvoir de la parole dans les Res Gestae 
d'Auguste. 

Vendredi 13 avri/2012 
M. Orazio LICANDRO 

Professeur à l'Université de Catanzaro 

Théodoric et l'Empire romain d'Occident. 
De la régence au protectorat goth. 

LES CONFÉRENCES SONT PUBLIQUES 

Le Directeur de 1 'Institut 
Jean-Pierre Coriat 


